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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Nathalie Kosciusko-Morizet lance l’appel à projets 
« PROXIMA MOBILE », premier portail de services publics 

sur téléphones mobiles. 
 
L’Internet mobile n’en est qu’aux premières étapes de son développement, mais laisse déjà 
entrevoir des perspectives d’évolution considérables en termes de services et d’usages pour 
les citoyens. Actuellement, l’Internet mobile touche environ 15 % des utilisateurs, dans un 
avenir proche c’est l’ensemble des citoyens qui pourra, depuis les téléphones mobiles, 
effectuer des démarches et partager des informations utiles à l’ensemble des activités du 
quotidien. 
 
Ces évolutions des services sur Internet constituent un axe stratégique de développement 
dont doivent se saisir les entreprises françaises et européennes. Afin de créer un 
écosystème favorable au déploiement de ces nouveaux services, le secrétariat d’État chargé 
de la Prospective et du Développement de l’économie numérique a initié, avec la Délégation 
aux usages de l’Internet, la création du portail « Proxima Mobile ». Ce premier portail de 
services publics et de services aux publics sur mobiles est destiné à fédérer des applications 
et des services d’intérêt général gratuits accessibles depuis les téléphones mobiles 
connectés à l’Internet. 
 
C’est aussi dans cette perspective que Nathalie Kosciusko-Morizet a lancé, ce jour, 
l’appel à projets « Proxima Mobile ». Doté d’une enveloppe de 10 M€, il financera la 
mise en place d’applications et de services innovants pour l’ensemble des usagers. 
« Le portail « Proxima mobile » a pour vocation de rendre service à tous, partout, tout 
le temps. J’espère que de nombreux candidats nous soumettront des projets 
innovants et pratiques, pour faire de l’internet mobile le nouvel outil qui facilitera 
notre quotidien », a déclaré la Secrétaire d’État. 
 
L’appel à projets « Proxima Mobile » s’inscrit dans le cadre du volet numérique du Plan de 
Relance consacré aux applications innovantes de l’Internet, et il s’adresse à des entreprises 
(en particulier TPE et PME), des établissements publics ou des associations. 



Cet appel à projets vise en priorité à développer des services sociaux (en particulier pour la 
recherche d’emploi), des services et informations de proximité touristiques ou culturelles, 
ainsi que des dispositifs d’alertes sanitaires et environnementales. 
 
L’objectif du portail « Proxima Mobile » est notamment de permettre aux publics les moins 
connectés (personnes âgées ou handicapées, personnes sous condition de ressources) 
d’utiliser les ressources de l’Internet mobile. 
 
En outre, le développement de ces services reposera sur trois critères principaux : 

- L'ergonomie, afin que ces services soient adaptés aux utilisateurs débutants, 
- l'interopérabilité et le respect des standards d’accessibilité, 
- la qualité et la pérennité des informations et des services proposés. 

 
Les dossiers de candidature pourront être envoyés à la Délégations aux Usages de 
l’Internet entre le 16 juillet et le 14 septembre 2009. Les documents officiels sont 
téléchargeables sur le site Proxima Mobile WWW.PROXIMAMOBILE.FR. 
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